










Annexe 1
INFORMATIONS GENERALES RELATIVES A LA DELIVRANCE ,

SANS FRAIS, DES ACTES DE L’ETAT-CIVIL

Décret n° 62-921 du 3 août 1962 modifié – Loi du 27 décembre 1973 –

Articles 197 et suivants de l’Instruction Générale Relative à l’Etat-Civil

Décret n° 97-852 du 16 septembre 1997

Ces mesures sont prises dans votre intérêt, pour le respect de

 la vie privée et la protection contre les usurpations d’identité

IMPORTANT : Dans tous les cas, préciser à quel usage est destiné l’acte demandé.

Qui peut obtenir une copie ou un extrait avec filiation d’acte de naissance ou de mariage ?
· L’intéressé majeur ou émancipé ;

· Ses ascendants ;

· Ses descendants ;

· Son conjoint non divorcé ;

· Son représentant légal : parent, tuteur, curateur ;

· Un mandataire : notaire, avocat, avec indication de la qualité de la personne qui a donné mandat ;

· Le procureur de la République ;

· Les personnes autorisées par le procureur ;

· Le greffier en chef du tribunal d’instance ;

· Les administrations autorisées par une loi ou un réglement avec indication du texte justificatif ;

· Les oeuvres d’adoption pour les actes de naissance des pupilles de l’Etat.

Qui ne peut obtenir qu’un extrait avec filiation d’un acte de naissance ou de mariage ?
· Les frères et soeurs avec justification de leur qualité d’héritiers, après décès de l’intéressé ;

· Les autres héritiers en justifiant de leur qualité d’héritiers.

     Ces personnes ne sont donc pas habilitées à obtenir une copie intégrale.

Qui peut obtenir les extraits sans filation ?  Tout requérant.

Qui peut obtenir copie intégrale d’un acte de décès ? Tout requérant, sans avoir à justifier de son identité.
